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Nous sommes ensemble pour environ une demi heure au cours laquelle nous allons parler ensemble d’un de ces 4 piliers qui caractérise le mariage à l’Église :
LE PILIER DE L’INDISSOLUBILITE.
Définition du dictionnaire :
Indissolubilité = qui ne peut être dissous , et qui ne peut être  délié .

Pour traiter de ce sujet nous vous proposons 3 étapes :
-1  Tout d’abord de faire un bref historique de l’institution du mariage
- 2 A travers un dialogue sous la forme d’une rencontre entre 2 amis,pour illustrer ce pilier
- 3 Nous vous demanderons d’effectuer une  réflexion en couple sur ce sujet .



- 1 En introduction nous vous proposons ,de faire avec nous un petit  retour en arrière :
l’Institution du mariage existe depuis  la plus haute antiquité.
Les Femmes et les Hommes vivaient en couples ,avaient des enfants et leurs transmettaient leurs biens . Il a été donc été nécessaire d’organiser ces liens par une institution qui  n’était d’abord que laïque !
Mais les couples pouvaient se faire et se défaire au gré des envies . Souvenez vous  que dans l’histoire ,il y a eu des répudiations célèbres !
Et de plus, ces unions se formaient souvent pour des raisons essentiellement de constructions patrimoniales.
Puis ce mariage a évolué au cours des siècles avec le développement de la religion  Chrétienne . Saint Matthieu écrit dans son Évangile en citant la Parole de Jésus : « CE QUE DIEU A UNI , L’HOMME NE DOIT PAS LE SÉPARER !  
Pendant les premiers siècles après J.C . il y eu une transformation profonde des mœurs et des valeurs ,qui  avait déjà introduit dans le mariage romain plus de sentiment , d’exigence morale et plus d’importance quand à sa durée .
Bref une morale s’était imposée qui deviendra petit à petit la morale chrétienne.
Au cours des XI et XII sicles , l’Église intervient de plus en plus directement dans les mariages afin de leur donner un caractère sacré.
Au XIII siècle l’Église donne au mariage la dimension de sacrement pour rendre la société plus morale.
LE MARIAGE ,UNE FOIS CONSACRE ET CONSOMME , NE PEUT ÊTRE DISSOUS.ET CE QUI EST NOUVEAU, C’EST QUE L’ÉGLISE MET L’ACCENT SUR LE CONSENTEMENT MUTUEL DES DEUX ÉPOUX.  
L’IDÉE MAÎTRESSE EST LE RAPPROCHEMENT ENTRE L’UNION PAR SACREMENT DES DEUX ÉPOUX ET L’UNION ÉTERNELLE DU CHRIST ET DE SON ÉGLISE .


Et maintenant pour illustrer ce pilier , nous avons imaginé un petit dialogue entre deux amis qui se rencontrent :
JULIETTE qui va bientôt se marier à l’Église, elle est en pleine préparation de son mariage.
ARTHUR : Qui s’ est marié civilement et qui ne comprend pas trop la démarche de Juliette.      

DIALOGUE ENTRE JULIETTE ET ARTHUR

       -JULIETTE : Salut Arthur , je suis contente de te voir .  

· ARTHUR Salut Juliette , toutes mes félicitations pour ton mariage .

· JULIETTE : Merci beaucoup , je vois que tu as reçu mon faire part.
· 
· ARTHUR oui ,Je viens de le recevoir J'ai vu que vous allez vous marier  à l’église .
Mais , mais pourquoi à l'église , cela ne suffit pas de se marier à la mairie ?

· JULIETTE   Écoute Mon cher Arthur ,  si tu as 3 minutes je vais essayer de t’expliquer .
Le mariage à la mairie , est très important c’est vrai il y a déjà un engagement devant les Hommes ; Les articles du Code Civil qui sont lus par le Maire parlent  de : LIBERTÉ, FIDÉLITÉ  ET FECONDITE .
 Mais dans le mariage religieux ou l’on s’engage devant Dieu , il y a en plus
l' INDISSOLUBILITÉ .

· ARTHUR  . INDI , QUOI ? C'est quoi ce mot là? ca veut dire quoi ce mot imprononçable .. indissolubilité ?

·  JULIETTE  . l’indissolubilité , qui ne peut pas être dissous ! Cela veut dire que c'est pour toujours , pour toute notre vie , Ce qui est très important pour nous.

· ARTHUR Oui mais  le mariage civil , c'est mieux car on peut arrêter , se séparer quand on veut, si cela ne marche plus ,on peut se séparer   grâce au divorce.Comme dans un contrat classique que l'on peut  rompre .

· JULIETTE Oui mais dans le mariage à l’Église, il y a vraiment une dimension définitive. Quoi qu'il se passe , quelque soient  nos défauts , nos faiblesses, nos erreurs ,ou nos épreuves, nous avancerons ensemble, côte à côte .On va se donner tout entier l'un à l'autre, on va donner sa vie pour l'autre .
En plus ce don total, nous donnera complètement  confiance en l'autre. Cela nous permettra de ne plus nous poser la question : est ce que c'est lui le bon , ou elle ? Cela nous permettra de ne plus douter tout le temps.
               Le  bon c'est celle  ou celui que j'ai choisie .L'AMOUR EST UN CHOIX .
               IL N'EST PAS QU'UN SENTIMENT ,MAIS UNE VOLONTÉ D'AIMER.
               Pour aimer, il faut vouloir aimer, pour durer,il faut vouloir durer.    
                   
· ARTHUR : Oui mais comment vas tu savoir que le mari que tu as choisi est le bon ?Et comment vas  tu  discerner si tu as fait le bon choix ?

· JULIETTE : Pour cela , j’ai besoin de me mettre sous le regard de Dieu,et de franchir plusieurs étapes,
Au début , il y a un sentiment amoureux  qui nous fait idéaliser l’autre : c'est la passion !  
Ensuite , il peut y avoir une désillusion partielle.        Mais après une période d'adaptation et de réflexion, avec l’aide de la prière on est capable de faire un choix libre et volontaire qui permet de s'engager pour toujours .

- ARTHUR : Et si l'un ou l'autre se met à changer du tout au tout .
  Il y a des aspects que l’on ne ne connaît pas au début  et que l’autre ne connaît  pas  de lui même ou d’elle même. Comment va t il réagir face à des  épreuves ? A quoi ressemblera t il dans 10 ans ?  
Et puis en plus , c’est évident que tout le monde change en vieillissant !   

· JULIETTE C’est vrai que l’on s’engage sans tout savoir à l’avance , c’est pourquoi il faut accepter un certain risque , et le  risque c’est la part d’inconnu qui existe dans l’autre  et même en soi !
C’est un peu comme pour les enfants , lorsqu’ils naissent on ne sait pas quel ado , ni quel  adulte ils vont devenir , mais on les aime de toutes façons et quoiqu’il arrive. Toi qui as déjà des enfants , cela doit te parler. C’est ça la vie.

· ARTHUR  Oui c’est vrai que dans ce cas là,’il y a une part d’inconnu , donc de risque,  qui est acceptée.  J’en ai déjà fait l’expérience.

·  JULIETTE : Cette  part de risque de notre projet de vie, nous la prenons en couple avec notre engagement . Et à ce propos souviens toi du Pape Jean-Paul II ,qui disait : « N’AYEZ PAS PEUR . « 

· ARTHUR   Mais tu me parles du Pape, mais tu ne m’as pas encore parlé de Dieu .Quel est son rôle dans tout cela ?   

· JULIETTE , On reçoit l'autre comme un don de Dieu . Un don par définition est sans retour. On ne peut pas se donner à moitié , ou pour un temps, en rendant l'autre quand il aura un peu vieilli. L'amour n'est pas un essai , c'est un don . D’où la phrase de l’évangile : Ce que Dieu a uni , que l'Homme ne le sépare pas ! C'est s'engager pour la vie, totalement et sans condition, en persévérant dans son choix, en réparant au fur et à mesure ce qui est blessé pour un amour qui puisse grandir et non pas mourir.    

· ARTHUR : Dans le mariage religieux  il y a le coté Sacrement . Quel est la relation entre Dieu et le Sacrement ?

· JULIETTE : Et bien justement l’indissolubilité rend spécifique le mariage chrétien par rapport au mariage civil. Le mariage chrétien est le témoignage au sein du couple de l'alliance  de Dieu avec le monde . C'est pourquoi cette alliance qui est contenue dans le sacrement du mariage,ne peut être rompue.
 La grâce de Dieu agit par le sacrement .

EN CONCLUSION ,
si je devais résumer d’une phrase je dirais :
JE NE T’ÉPOUSE PAS SEULEMENT PARCE QUE  JE T’AIME  (Ce qui serait tourné vers moi)
·  MAIS PARCE QUE JE VEUX T’AIMER TOUTE MA VIE . (C’est tourné vers  l’autre ,sous le regard de Dieu.)

- ARTHUR : Décidément Juliette je n’aurai jamais pensé à tout çà, tu m’ouvres de nouveaux   horizons …




           Et vous , qui vous préparez à votre  mariage , aviez déjà pensé à tout cela , ou   étiez vous plutôt comme Arthur ? En aviez vous déjà parlé ensemble ?

    Est ce que cette indissolubilité est maintenant plus claire pour vous ?
           
       Quels sont les mots clefs que vous retiendriez de ce dialogue ?
  
      
 Nous vous proposons de poursuivre cette réflexion en couple, tranquillement chez vous à travers les questions suivantes : ..

Est ce que vous vous sentez prêts à accepter l’aspect risqué du mariage ?

En quoi le sacrement du mariage religieux donné par Dieu  peut il vous aider à respecter l’indissolubilité ?

A votre avis , de quel autre pilier celui de l’indissolubilité se rapproche t il le plus ?

Quel est le rôle de la confiance dans la durée du mariage ?

Comment pouvons nous nous préparer à  accepter l’idée de vieillir ensemble ?



